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Ce rapport de la commission ITRE dresse un bilan de la mobilité des jeunes chercheurs au sein de l’Union Européenne, et de son importance pour l’Espace Européen de la Recherche. La mobilité permet, en effet, la création de partenariats internationaux, les transferts de connaissance ou la création de centres d’excellence en Europe. Le rapport fait le point sur cette question.
1- Les obstacles à la mobilité :

Le rapport RINDICATE de 2008 évoque 4 obstacles majeurs à la mobilité des chercheurs : problèmes de qualité de vie, aspects salariaux et de droits sociaux, progression de carrière, disponibilité des postes et l’information relative à ces postes. En outre, les jeunes chercheurs font face à des obstacles plus spécifiques :

· Contrats à court terme et salaires peu élevés causant un manque d’indépendance, mais aussi d’attractivité pour la carrière de chercheur.

· Formes atypiques de salaires pour les jeunes chercheurs en mobilité (bourses, subventions)

· La structure de carrière est, dans de nombreux pays, davantage basée sur l’âge que sur la compétence, ce qui diminue les opportunités de carrière à l’étranger. 

· Les investissements consentis pour les jeunes chercheurs par les institutions d’origine n’encouragent pas au risque de « perdre » ces chercheurs à l’étranger. 

Le rapport indique également l’importance des barrières linguistiques dans de nombreux pays, où la plupart des recherches ne sont pas publiées dans les revues internationales et où les membres ne parlent pas couramment anglais. Autre problème, dans les grands pays comme la France ou l’Allemagne, les chercheurs étrangers sont, en général, supposés s’exprimer dans la langue nationale, limitant ainsi le choix des chercheurs à ceux parlant français ou allemand couramment. Cela n’est pas le cas dans de plus petits pays comme la Finlande ou les Pays Bas où l’anglais est largement utilisé. 

D’un point de vue géographique, les flux de chercheurs sont relativement inégaux, provoquant l’apparition de pays « fournisseurs » et de pays « receveurs ». Le rapport illustre ce déséquilibre par 2 tableaux (p. 9-10) comparant les mobilités entrantes et sortantes dans 30 pays et selon 3 catégories (Faible, moyenne et élevée), ainsi qu’un tableau exposant les flux de chercheurs dans le temps. On constate ainsi que les « petits » pays et les nouveaux pays entrants connaissent une forte mobilité sortante avec une faible mobilité entrante ce qui est le contraire dans des plus grands pays comme la France et l’Allemagne. 

2- Les facteurs favorables à la mobilité :
Ces obstacles sont compensés par diverses mesures. Au niveau européen, laz Commission a adopté la stratégie de mobilité pour l’EER en 2001, a adopté la charte européenne du chercheur et du code de conduite pour leur recrutement en 2005. Des services d’information ont été lancés par la Commission et les Etats membres (ERA-MORE, Euraxess, ERASMUS, budgets dédiés des FP6 et FP7). Des initiatives nationales ont également été prises avec la mise en place de mesures fiscales incitatives ou d’instruments administratifs et légaux (simplification des procédures de visa, centres d’informations nationaux) pour permettre d’attirer ou de rapatrier les chercheurs. Beaucoup de mesures pour la mobilité ciblent prioritairement les jeunes chercheurs, comme par exemple le « Rubicon » aux Pays Bas (bourses pour mobilité entrante ou sortante) ou le programme anglo-polonais pour les jeunes scientifiques (recherche conjointe). L’Académie des Sciences chinoises a, de son côté, annoncé son objectif d’attirer 1500 chercheurs étrangers de haut niveau par des bourses plus avantageuses que dans leurs pays d’origine.

Dans ce contexte, les actions Marie Curie ont été particulièrement importantes en termes de formation et de développement de carrière. Les participants à ces actions dénotent l’importance extrême de la mobilité dans leur progression de carrière. Sans elles, certains auraient abandonné la recherche scientifique en raison du manque d’opportunités de formation ou de perspectives d’emploi. Une forte proportion des participants a atteint des postes permanents ou bénéficié de contrats à plus longue durée.
En conclusion, le rapport établit que les initiatives communautaires existantes doivent être plus largement développées et soutenues. L’Union Européenne devrait davantage promouvoir la mise en œuvre des principes de la charte et du code auprès des Etats membres et également du partenariat européen pour le chercheur en s’assurant notamment que les Etats membres participent activement à sa mise en œuvre. De plus, l’Union devrait davantage encourager le développement de statistiques, ainsi que la création d’un système d’informations sur les chercheurs européens pour un meilleur pilotage de la mobilité, ceci afin de bénéficier au mieux des politiques mises en place.  
La commission et les Etats membres ont mis en place de nombreux groupes de travail sur toutes les questions relatives à la mobilité des chercheurs, objectif politique considéré comme prioritaire pour la réalisation de l’Espace Européen de la Recherche. L’aspect pléthorique de ces groupes de travail ne facilite pas toujours la transparence et la compréhension des enjeux en cours. Lors de la conférence sur l’EER organisée par la commission européenne qui s’est tenue du 21 au 23 octobre derniers, il a été proposé, en ce qui concerne les problématiques de conditions de travail et de sécurité sociale, développées notamment dans le cadre de la récente conférence sur l’EER,  de sensibiliser, d’informer et d’échanger avec d’autres professions qui travaillent dans des conditions similaires (par exemple les journalistes avec des contrats multiples) et de mieux utiliser les conditions d’exception prévues par certaines législations nationales. L’idée d’étendre les dérogations entre sécurités sociales et de réfléchir à la « transférabilité »  des pensions paneuropéennes pourrait être un élément de réponse. 
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